
VerS un déVeloppement duraBle deS pêcherieS

traditionnelleS côtièreS amazonienneS :

intégrer leS ScienceS humaineS aux ScienceS naturelleS

et économiqueS

Fabian Blanchard

maria-cristina maneSchy

Résumé

la gestion actuelle de la pêche repose le plus souvent sur l’adaptation des
capacités de capture à la capacité de renouvellement biologique des res-
sources. on intègre progressivement à la gestion, la nécessité de préservation
de la biodiversité, et de l’environnement marin en général, qui subissent les
impacts de la pêche. on pratique a posteriori des analyses économiques de
l’état de la filière pêche, permettant à terme un diagnostic de viabilité écono-
mique des entreprises de pêche dans un contexte de contraintes grandissantes
concernant la préservation de l’environnement : concilier préservation envi-
ronnementale et développement économique. restent que les pêcheurs ne
sont pas seulement des chefs d’entreprise prédateurs de ressources. Si l’on
parle d’«état de santé» écologique et économique, qu’en est-il de l’état
social ? comment concilier dans le cas de la région amazonienne, modernisa-
tion, changement de pratiques liées à la préservation des stocks et de la bio-
diversité avec les traditions parfois ancestrales, les cultures ? c’est
notamment sur cette question que l’apport des sciences humaines est attendu
dans le contexte d’un développement durable de la région.

dans l’etat du pará au Brésil, les préoccupations concernant la gestion
des ressources halieutiques et l’état social des communautés humaines qui les
exploitent ont conduit à la création d’unités de conservation – reSex (réserves
extractivistes) – pour la protection des populations qui traditionnellement
dépendent des ressources marines. malgré les principes de base qui prônent
la participation des utilisateurs traditionnels, ces unités apportent de nouvelles
contraintes, règles et valeurs qui ne tiennent pas suffisamment compte i) de la
diversité de situations sociales dans les populations côtières, ii) des diffé-
rentes formes d’insertion sur le marché des produits de la mer par les diffé-
rents catégories de pêcheurs, iii) des différents usages de l’environnement et
finalement iv) de la diversité d’acteurs sociaux concernés, chercheurs et
cadres de la gestion inclus. ainsi, comment aboutir aux changements de pra-
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tiques de capture et de gestion du territoire, susceptibles de promouvoir le
développement durable? risque-t-on de favoriser la protection de l’environ-
nement au détriment des utilisateurs traditionnels et de leurs pratiques de ges-
tion? pour éviter cet écueil, associer l’approche biologique de la gestion au
regard socio-historique autant qu’économique est un préalable.

ce colloque offre la possibilité de combiner des expériences et questions
sur deux régions différentes présentant des défis similaires en matière de ges-
tion des ressources halieutiques exploitées par les populations côtières selon
des modes traditionnels.

Introduction

les réglementations des pêcheries pour leur gestion sont définies sur les
bases de la science halieutique, fondée sur la dynamique des populations, leur
biologie, isolément du milieu environnant. le principe est de définir la capa-
cité naturelle de renouvellement biologique des stocks de pêche, et de calibrer
les prélèvements par la pêche, relativement à cette capacité, cherchant le ren-
dement soutenable maximum. l’échec des politiques de pêche basées sur ce
principe trouve selon les auteurs quatre types de causes : la qualité des don-
nées utilisées, la qualité des modèles halieutiques, le décalage entre recom-
mandation et décision, le décalage entre décision et application sur le terrain.
a ces quatre facteurs qui seront explicités dans une première partie de l’arti-
cle, et qui sont souvent discutés quant à l’importance relative de l’un ou l’au-
tre dans les échecs des politiques de gestion de la pêche, devrait être ajouté
un cinquième, la complexité du système : il s’agit de règles basés sur la ges-
tion des stocks qui sont imposées à des entreprises, mais aussi et enfin, à des
hommes. Si les conditions économiques des secteurs concernés par la régle-
mentation sont de plus en plus souvent analysées avant de faire des recom-
mandations aux décideurs, ce n’est pas le cas de l’état social des
communautés d’hommes et de femmes qui pratiquent ces pêches et de la per-
ception qu’ils ont de leur situation. ce dernier point, concernant la complexité
du système, est développé dans la suite de l’article. tout d’abord en reprenant
le cadre conceptuel du développement durable, associant les objectifs bio-
écologiques, économiques et sociaux, qui apporte un cadre théorique adapté
au contexte local pour la gestion des pêcheries côtières amazoniennes et
ensuite, par une illustration de la prise en compte des communautés humaines
comme base de gestion, le cas des réserves extractivistes des communautés de
pêcheurs au Brésil.

Des causes de l’échec de la gestion des pêches…

des synthèses de qualité proposent une analyse des causes de l’échec des
politiques des pêches (garcia et grainger, 2005). de manière schématique,
quatre grands types de cause sont évoqués pour expliquer les échecs de la
gouvernance des pêches. i) la qualité des données utilisées : les données sont
de deux natures, celles collectées par les techniciens au débarquement des
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navires de pêche, selon un protocole bien établi, et les données issues des
déclarations des pêcheurs. par exemple, lorsque un quota de pêche pour une
espèce donnée est atteint au cours de l’année, la pêcherie qui l’exploite doit
s’arrêter. l’intérêt à court terme pour les pêcheurs de sous-déclarer leur cap-
ture est évidente dans ce cas. ii) la qualité des modèles : les modèles biolo-
giques utilisés pour définir la mortalité par pêche maximale que la population
peut supporter se basent sur deux hypothèses fortes et contestables. la popu-
lation est en équilibre et le nombre de nouveaux juvéniles issus de la ponte est
proportionnel à la quantité d’adultes. ces deux hypothèses sont rarement véri-
fiées à courte échelle temporelle car le succès de la reproduction dépend for-
tement de facteurs écologiques tels que les conditions hydro-climatiques, très
variables, les conditions de nutrition au moment de l’éclosion, de la vie lar-
vaire, la présence de prédateurs… il existerait autant de facteurs que de popu-
lations et d’espèces. de plus, ces modèles, s’ils permettent en théorie la
préservation de la population exploitée, ne permettent pas la préservation de
la biodiversité et des habitats impactés par les captures et/ou le passage des
engins de pêche. ces impacts sont parfois de nature à modifier le fonctionne-
ment de l’écosystème, et en retour, produisent une altération de la production
des espèces d’intérêt halieutiques iii) le décalage entre recommandation et
décision  : au niveau européen, les quotas de pêche proposés à partir des
recommandations sont en effet discutés en conseil des ministres européens.
enfin, iv) le décalage entre décision et application, c’est la difficulté de
contrôle sur le terrain du respect des règlements par les pêcheurs. 

Le concept de développement durable

ce concept, dont le premier énoncé reconnu le plus souvent est celui de
Bruntland (1987), indique qu’une activité humaine économique, telle que la
pêche, pour se développer durablement, doit être économiquement viable, ne
pas altérer l’environnement, être socialement juste et respecter l’équité inter-
générationnelle (Fig. 1). dans le contexte des activités de pêche, cela signifie
que les armements doivent être rentables, que les dommages causés par l’ex-
ploitation sur les populations marines, la biodiversité associée et les habitats
doivent être limités de manière à ne pas modifier les équilibres écologiques et
le fonctionnement des écosystèmes et enfin que le niveau de vie, les pra-
tiques, la culture des communautés de pêcheurs doivent être respectés  ; la
génération suivante devant tirer de la pêche les mêmes bénéfices que leurs
aînés. 
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Figure 1. une activité humaine, pour être durable selon le concept énoncé par Bruntland
(1987), doit être compatible à la fois avec une rentabilité économique, le bon état de l’envi-
ronnement et la justice sociale, avec de plus une dimension temporelle supplémentaire non

représentée sur la figure, l’équité intergénérationnelle

on cherchera donc à évaluer l’état, ou encore le coût, bio-écologique,
économique et social de la pêcherie en question et à trouver les modalités de
pêche compatibles avec un bon état dans ces trois dimensions. en effet, le ren-
dement économique maximal n’est pas toujours compatible avec le rende-
ment biologique maximal à court terme. de même ce dernier n’est pas
toujours compatible avec la préservation de la biodiversité, des habitats.
enfin, l’un et l’autre ne sont pas toujours compatibles avec le partage équita-
ble des revenus de la pêche entre les différents acteurs et leur famille (arma-
teur, capitaine, marins, transport, commercialisation). en revanche, il s’agit
de trouver les modalités d’exploitation, sinon optimales dans les trois dimen-
sions, du moins acceptables, trouver les compromis permettant de rendre
compatible les objectifs sociaux, économiques et écologiques. la capacité de
mettre en œuvre ces modalités, de trouver ces compromis, est maintenant per-
çue comme l’achoppement de la gestion actuelle des pêches (Boucher et
cury, 2005).

Si les méthodologies ont progressés pour qualifier et quantifier l’état bio-
écologique en relation à l’exploitation, ce sont les domaines de l’halieutique
et de l’écologie halieutique, et l’état économique des pêcheries, en revanche
la qualification et quantification de l’état social des communautés de pêcheurs
et celles qui y sont liées, reste un domaine peu avancé.

De la quantification du « bien-être social »…

la quantification du bien être social des pêcheurs, ou encore, le coût
social de la pêche fait l’objet de travaux et programmes récents en sciences
humaines (Bavinck et monnereau, 2007). dans cette orientation, le pro-
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gramme « ecoSt » intègre dans son approche du coût sociétal des pêcheries,
outre les coûts économiques et écologiques, cette dimension sociale. les
enquêtes de satisfaction au travail en tant que pêcheur représentent une
méthode d’approche basée sur des indicateurs traduisant les besoins de base,
les besoins sociaux, l’auto-réalisation, le management et la valeur accordée à
la nature (tableau 1).

Tableau 1. indicateurs utilisés pour les enquêtes de satisfaction au travail dans la pêche, pro-
gramme ecoSt : perception des pêcheurs de leur situation.

1. Besoins de base Sécurité physique en mer

prévision de revenus tirés de la pêche

niveau de vos revenus

pression mentale 

conditions de salubrité (la propreté) 

nombre d’heures passées quotidiennement

Santé octroyée par le travail

Fatigue physique causée par le travail

temps nécessaire pour accéder aux zones de pêche

capacité à nourrir sa famille 

captures des dernières années

2 . Besoins sociaux temps passé en dehors du domicile pour les exigences du
travail 

opportunité de travailler à son compte 

communauté de vie

temps consacré aux loisirs avec sa famille et amis 

3. Auto – réalisation défi représenté par le travail

“aventure” dans le travail 

utilité du travail 

4. Management niveau des conflits dans la pêcherie 

manière de résoudre les conflits 

Système de gestion 

performance des fonctionnaires 

types de lois et modes de régulations accessibles 

influence sur la gestion de la pêcherie 

5. Valeur accordée à la nature conditions prévalant dans le site de débarquement / port

conditions dans lesquelles se trouvent les stocks de pêche 

changements intervenus au niveau des zones de pêche
dans le passé et dans la période récente

Se reconvertir dans un autre métier de pêche
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Se reconvertir dans un travail, en dehors de la pêche

relation avec l’écosystème

avenir dans la pêche

toutefois, sans nier l’existence du débat entre universalisme et cultura-
lisme, il n’est pas trivial que ces approches développées récemment dans des
contextes occidentaux soient transposables directement dans le contexte ama-
zonien : la perception du bien être ou encore de la valeur accordée à la nature
peut être très diverse selon les cultures. la même valeur d’un indicateur d’état
est donc potentiellement interprétable comme bonne dans une culture, neutre,
voire mauvaise dans une autre. le choix d’un indicateur devrait donc être
contraint par la connaissance de la perception du bien être par les populations
concernées. en outre, en amazonie, se côtoient diverses cultures, y compris
dans le secteur de la pêche : amérindiennes, créoles, occidentales, avec des
pratiques de pêche différentes, au moins pour le cas de la guyane (Blanchard,
1996), ajoutant à la complexité de l’approche et du choix des indicateurs. en
outre, ces cultures en guyane sont en contact depuis plusieurs siècles, indui-
sant des métissages pouvant parfois rendre flous les limites culturelles.

par ailleurs, les critères de bien-être liées à la culture et aux traditions,
ainsi qu’aux croyances et religions n’y sont pas pris en compte. 

enfin, la gouvernance du système basée sur concertation des acteurs de
la filière (décideurs, aménageurs, scientifiques, professionnels, associations
environnementalistes, associations de consommateurs…) est parfois préconi-
sée d’une part pour parvenir à un choix de compromis entre les objectifs
sociaux, écologiques et économiques et d’autre part comme un élément de
mise en place des conditions d’appropriation et de réussite et des mesures pré-
conisées pour aboutir aux compromis. 

Co-viabilité des systèmes

une fois les verrous de la quantification du bien être social levés, restera
à trouver les compromis respectant objectivement les objectifs sociaux,
 économiques et écologiques. pouvant être capable de modéliser le système
(biodiversité-captures-profit-bien-être), il est possible de chercher mathéma-
tiquement les solutions qui satisfassent un jeu de contraintes, c’est le principe
du contrôle viable, que les contraintes soient pluridisciplinaires ou non.
l’ensemble des solutions constitue le « noyaux de viabilité », ou ensemble
des compromis possibles garantissant la survie du système dans ses trois
dimensions. de nombreux progrès ont été réalisés dans ce domaine au cours
des dernières années (doyen et al., 2008).
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Les réserves extractives au Brésil : un exemple de gestion basée sur
les communautés

les préoccupations concernant la gestion des ressources halieutiques et
l’état social des communautés humaines qui les exploitent ont conduit à l’ins-
titution d’unités de conservation sur les zones côtières. ce sont les reSex

marines (réserves extractives), qui envisagent la protection des populations
qui traditionnellement dépendent des ressources marines. il s’agit d’une caté-
gorie d’unité de conservation inscrite au sein du Système national d’unités
de conservation (Snuc). Sur le littoral de l’etat du pará, les réserves ciblent
en particulier les zones des mangroves.

la modèle réserve extractive fut créée d’abord dans des domaines ter-
riens, à la suite des mouvements sociaux de cueilleurs de caoutchouc en
amazonie occidentale qui, durant les années 1970, avaient subi les fortes
pressions de l’expansion de la frontière agricole sur les forêts dont ils préle-
vaient le caoutchouc depuis la fin du xixe siècle. cette conception de territoire
fut plus tard transplantée pour les zones côtières. 

les reSex sont considérées une option pour l’utilisation durable des res-
sources naturelles, tout en respectant les modes de vie traditionnels et la
diversité biologique (diegues et moreira, 2001). leur principe de base est la
gestion participative par l’ensemble d’utilisateurs traditionnels reconnus. À
juste titre, le modèle souleva des expectatives positives réelles, dont on sou-
ligne l’assurance des droits d’accès aux ressources communes, ainsi qu’aux
bénéfices associés aux programmes publics de support (notamment diverses
formes de crédit pour des outils de travail et des fonds pour la construction de
maisons). ces expectatives stimulent plusieurs communautés locales qui
revendiquent la création de réserves dans leurs communes. c’est ainsi qu’en-
tre 2001 et 2005 on compta 9 reSex instituées sur la côte du pará, couvrant
un territoire de 255.319,14 hectares et incluant environ 28500 «utilisateurs»1.

la Reserva Extrativista Marinha de Soure (à l’est de l’ile de marajó
située à l’embouchure de l’amazone) fut la première de l’etat, en 2001. Sa
juridiction correspond à 274,63 km2 d’étendues de mangroves, c’est-à-dire
environ 18% du territoire de la municipalité. 12 communautés furent recen-
sées, comprenant 400 familles vivant dans le domaine de la réserve, ou plu-
tôt à la périphérie de la ville de Soure, siège de la municipalité, selon les
chiffres de 2006 (Santos Junior, 2006).

ces nouvelles formes de territoire apportent de nouvelles contraintes,
règles et valeurs, qui réclament des procédés de concertation complexes.
l’élaboration d’un plan d’utilisation et de gestion du domaine et la formation
d’un conseil de gestion – des procédures inscrites dans la législation perti-
nente – doit pouvoir traduire les différents intérêts en cause. ceci signifie le
besoin d’organisation locale des divers groupes d’utilisateurs, moyennant des
associations par exemple, et la recherche de viabilité économique de la pro-
duction désormais organisée selon les directives de la conservation. 
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ceci apporte également les interactions nouvelles avec la bureaucratie de
l’etat, les agences financières et de développement rural, parmi d’autres.
comme il est noté pour les familles d’agriculteurs installés sur les terres
issues de la reforme agraire au Brésil, ces processus requièrent des pratiques
et savoirs autres, à côté de ceux fondés sur les cultures orales locales (neves,
2008). cet auteur montre que ce chemin couramment s’accompagne de la
dépendance d’intermédiaires politiques qui font le pont avec l’extérieur.

il convient encore considérer les recommandations de mcKean et
ostrom (2001) pour la gestion de territoires mis en commun, comme la clarté
quant aux règles d’usage, aux procédés de prises de décision et leur applica-
tion, quant aux critères d’appartenance aux groupes d’utilisateurs et aux fron-
tières des ressources, ainsi que la flexibilité des règles. celles-ci, soulignent
les auteurs, doivent paraître équitables par les différents groupes. 

après une étude préliminaire à Soure (maneschy, prost et moreira,
2008), on remarque que les règles ne tiennent pas toujours suffisamment
compte i) de la diversité de situations sociales dans les populations côtières,
ii) des différentes formes d’insertion sur le marché des produits de la mer par
les différentes catégories de pêcheurs, iii) des différents usages de l’environ-
nement et finalement iv) de la diversité d’acteurs sociaux concernés, cher-
cheurs et cadres de la gestion inclus. études sur des réserves marines dans
d’autres régions du pays (rebouças, Filardi e Vieira, 2006  ; di ciommo,
2007) mettent aussi l’accent sur la complexité sociale en cause.

À ce propos, il faut rappeler que les rapports des résidents et des pêcheurs
aux mangroves et aux eaux côtières dans cette municipalité sont aussi influen-
cés par les rapports contradictoires qu’ils entretiennent avec les grandes pro-
priétés foncières qui côtoient ou sont en partie comprises dans le domaine de
la réserve. Sources de quelques emplois et de restrictions à la mobilité spa-
tiale des habitants, voire des conflits sur l’appropriation de terres et cours
d’eau, ces fermes pratiquent depuis longtemps l’élevage extensif de bœufs et
de buffles et, plus récemment, l’écotourisme tourné vers les consommateurs
extérieurs. 

exemple de la diversité des rapports sociaux, l’organisation sociale des
pêches aux crabes et aux crevettes, ressources qui comptent parmi les princi-
pales à valeur commerciale des mangroves à l’etat du pará comprennent
divers rapports économiques et sociaux. ces pêches sont pratiquées de façon
individuelle et collective, par des pêcheurs plus ou moins spécialisés – les
caranguejeiros - et pour la consommation directe et la vente éventuelle. elles
procurent aussi un revenu d’appoint à des pêcheurs attendant la saison ou une
place dans un équipage de pêche côtière. 

les modalités de capture de crabe, en particulier, entraînent des déplace-
ments saisonniers et soulèvent des critiques quant au caractère nuisible des
techniques d’acquisition. d’ailleurs les déplacements de quantités considéra-
bles des pêcheurs en provenance de communes du continent vers les man-
groves de l’ile du marajó sont signalés comme l’une des raisons à justifier la
création de la réserve. les campagnes sont fréquemment basées sur des
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accords préalables entre pêcheurs et « patrons » commerçants qui financent
les dépenses du voyage en échange d’exclusivité à la vente. À terre, les pro-
cessus de transformation du produit engagent plutôt des femmes, sous diffé-
rentes formes de contrat temporaires et non formels en général. les marchés
consommateurs les plus importants sont dans les grandes villes de l’etat et
dans les états du nord-est brésilien. 

Si par le passé les femmes dans les communautés littorales pouvaient
pratiquer la capture des crabes, rares sont celles qui se consacrent au métier
de façon continuelle à présent (cardoso, 1999; alves, 2002; maneschy,
2005).  l’intensité des captures qui ont éloigné les crabes des mangroves
proches des agglomérations, la demande de la transformation ainsi que la per-
ception croissante de ce travail comme dur et méprisé sont autant des facteurs
qui contribuent à cette retraite des femmes. 

Si les femmes dans les communautés de pêche ne sont généralement pas
ou plus des pêcheurs à plein temps, il n’en reste pas moins qu’elle pratiquent
des pêches pour la consommation familiale et pour suppléer aux dépenses du
foyer. elles participent aux efforts des familles pour l’entretien et l’acquisi-
tion des engins et au bien-être des équipages, ainsi que pour faire face aux
fluctuations de l’halieutique. cette position ambiguë ne leur confère pas aisé-
ment la reconnaissance d’un statut professionnel et social et donc, de parole
au sein des organisations et l’éligibilité aux droits sociaux (motta-maués,
1998 ; maneschy et escallier, 2002).

La gestion participative des réserves en construction

la gestion entraîne la formation d’associations d’habitants et d’utilisa-
teurs, associations à statut juridique. en concertation, associations, parte-
naires gouvernementaux, organisations d’appui, syndicats, universités et
agences de recherche, doivent formuler et approuver les plans d’utilisation
des ressources. 

des nouveaux concepts, pratiques, formes de coopération et de discus-
sion publique sont ainsi mis en place par des groupes sociaux fort divers, qui
ne partagent pas les mêmes sens de conservation environnementale et déve-
loppement et ne disposent pas les mêmes ressources sociales.

outre les droits d’accès aux ressources, il est question pour les locaux et
les utilisateurs traditionnels d’assurer des moyens de vie durable ; ceux-ci
souvent compris sous l’optique conventionnelle d’emploi d’engins plus puis-
sants. il faut noter encore que les politiques publiques sont très attendues par
les locaux, notamment en matière de santé, éducation, sécurité sociale et
emploi. les contraintes propres à la diffusion de celles-ci font qu’elles ne
vont pas de pair avec les mesures de gestion du territoire. comment assurer
la motivation des impliqués ?

À Soure, les règles de la réserve étaient perçues par les habitants inter-
viewés comme s’appliquant à des degrés différents aux systèmes de pêche et
d’acquisition d’autres ressources à intérêt commercial. elles concernaient,
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d’abord, les outils permis, périodes, espèces, fréquences, volumes. elles
étaient aussi vues comme applicables aux multiples prélèvements en vue de
consommation : bois pour le feu et la construction, plantes et animaux à des
fins alimentaires et médicinales. et, finalement, aux usages culturels et sym-
boliques des composants de l’environnement, y compris l’établissement des
sites permis pour les maisonnées. 

on comprend donc que les règles se répercutent sur les principes de l’or-
ganisation sociale des activités: critères de groupement (parenté, voisinage ou
amitié), loyautés, entraide et obligations sociales ; ceux-ci fondent en partie la
flexibilité des systèmes locaux d’utilisation des ressources halieutiques.
l’entrecroisement entre règles formelles et informelles reste ainsi à prendre
en compte dans le processus de gestion. 

le partage de droits, responsabilités et pouvoir avec les utilisateurs
locaux, le «  dialogue des savoirs  » et la mise en rapport des différentes
échelles de gestion du territoire sont soulignés par des analystes (Berkes et
Folke, 1998). 

Un projet pour le développement durable des pêcheries côtières tra-
ditionnelles amazoniennes

les échecs des systèmes de gestion occidentaux, basés sur la biologie,
tenant compte de l’économie, ainsi que les limites du succès des cas de ges-
tion basés sur des communautés humaines d’usagers, telles les réserves
extractives, plaident pour une approche en région amazonienne associant
réellement une gestion bio-écologique, associée à une exploitation économi-
quement viable et socialement acceptable dans le respect des cultures locales.
ainsi, un diagnostic bio-écologique de l’état du système littoral amazonien,
un diagnostic économique de l’état des pêches traditionnelles artisanales et
enfin un diagnostic de l’état socio-culturel des communautés de pêcheurs sera
la première étape vers un développement nécessaire et inéluctable de la pêche
dans le contexte d’une démographie forte (doublement de la population en
2030 selon le scénario intermédiaire de l’inSee), exploitant un écosystème
très productif et très diversifié. les spécialistes des différents domaines, bio-
écologie, économie et socio-anthropologie, doivent donc se mobiliser pour
répondre à cet enjeu, avec une capacité de dialogue inter-disciplinaire cer-
taine, en guyane et au Brésil au minimum.
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